
20 ans de VIE 
ASSOCIATIVE  au 

SERVICE des 
MALENTENDANTS et 

des DEVENUS SOURDS 
du MORBIHAN



dont 10 ans
« Oreille et Vie ».



5 personnes ayant 
une déficience 
auditive dont 

Jeanne Guigo et 
Pierre Cloërec se 

retrouvent autour 
d'une galette des 

rois amicale.

en janvier 1989



Ces mêmes 
personnes décident 
de former un 
groupe afin de faire 
avancer la 
reconnaissance des 
besoins spécifiques 
dus à la perte 
brutale de l’acuité 
auditive.

Ils créent alors une 
section ARDDS 
Morbihan en mars 
1989.

ARDDS : Association 
pour la Réadaptation et 
la Défense des Devenus 

Sourds.



Les actions et les réflexions
de cette section :

Très rapidement, la section rencontre France Télécom 
pour connaître les possibilités de télécommunication : 
téléphone avec boucle magnétique, minitel dialogue (le 
véritable ancêtre de la communication par Internet type 
MSN).



La section sollicite les 
professionnels (médecins 
ORL, audioprothésistes, 
psychologues) pour des 
conférences et des débats
concernant la déficience 
auditive avec l’aide de la 
transcription manuscrite à 
l’aide du rétroprojecteur (à 
cette époque) de la parole en 
temps réel.



Elle va également commencer en 1991 à interpeller les 
pouvoirs publics sur l’accessibilitédes déficients auditifs.

Ces interpellations ont conduit à la mise en place d’une 
commission d’accessibilitéà Lorient vers 1993 et à 
l’installation des premières boucles magnétiques à Lorient 
et à Vannes.



Dès 1991, la 

section ARDDS 
Morbihan 
participe 
également à 
divers forums.



Elle rencontrera le 
Service Adultes 
Sourds, le SAS 56 dès 
sa création.

Elle présentera les 
besoins spécifiques 
des devenus sourds 
ou malentendants dès 
la mise en place de 
Pilote 56, l’ancêtre du 
Site pour la Vie 
Autonome.

etc …, etc …,

Cette

section prendde 

lõampleur et 

commence a 

occuper une place 

importante dans 

le paysage 

morbihannais é



La section ARDDS Morbihan se transforme en 
association indépendante et prend le nom 

ŘΩhǊŜƛƭƭŜ Ŝǘ ±ƛŜ.

Ceci lui donne pleine responsabilité juridique lui 
permettant d’embaucher sa première employée.

le 25 octobre 1998



Depuis, Oreille et Vie a poursuivi le 
travail largement entam® é

L’association assure actuellement, entre autres, des 
permanences à Lorient, Vannes et Pontivy où les 
gens viennent chercher informations et réconfort :

Les 10 ans de vie associative en 1999 et un an 
ŘΩhǊŜƛƭƭŜ Ŝǘ ±ƛŜont été fêtés ici même au 

Palais des Arts.



En voici, quelques exemples :

Yvette, 58 ans, devenue sourde à la suite d'un traitement à la 
streptomycine.

Benoît, 26 ans, devenu sourd à la suite d'une chute.

Marie ðPierre, 45 ans, devenue brusquement malentendante sévère à 
la suite d'une intervention chirurgicale.

Pierre, 41 ans, devenu malentendant avec les bruits de son 
atelier de menuiserie.

Maguy, 72 ans, devenue malentendante profonde à la suite d'un 
accident vasculaire cérébral.

Jérôme, 30 ans, devenu malentendant avec des acouphènes suite 
¨ un passage devant une enceinte ñcrachantò plus de 105 dB.



Depuis 10 ans, Oreille 
et Vie multiplie les 
rencontres (réunions –
conférences - débats à 
thèmes, groupes de 
parole et de lecture 
labiale, expositions, 
forums, voyages, 
sorties de loisirs, 
galettes des rois, 
lotos…



Elle organise le congrès  du 
BUCODES à Lorient en 
2002. 

A la fin de celui-ci, une 
motion a été portée au 
sous-préfet de Lorient 
demandant entre autres le 
développement du sous-
titrage à la télévision et 
une meilleure prise en 
charge financière des 
prothèses auditives.



2003, année européenne des 
personnes handicapées

Les membres d’Oreilleet Vie, ainsi que ceux des Côtes
d’Armor,de la Manche et de la Mayenne se retrouvent à
Rennes à l’occasionde l’ouverturede l’annéeeuropéenne
des personnes handicapées afin de manifester contre le
manque d’accessibilitépour les malentendants et les
sourds oralistes, et ceci malgré des démarches effectuées
auparavant.

Ils obtiennent une entrevue avec la secrétaire d’Etataux
personnes handicapées, Marie-Thérèse Boisseau.



En parallèle, Oreille et Vie prend 
une part active au colloque 
organisé par le Conseil Général 
du Morbihan en octobre 2003 
sur le thème « Citoyenneté et 
handicap ».

Ce colloque a été le point de 
départ pour le dépôt d’un 
dossier présentant le service de 
transcription, assistée par 
ordinateur, de la parole en 
temps réel. Il a vu le jour en 
septembre 2004.



Elle est présente dans diverses 
commissions départementales et 
régionales, informe et forme celles et 
ceux qui le souhaitent, entretient son 
réseau partenarial et agit au niveau 
national en étant membre, depuis 
1999, du BUCODES (le Bureau de 
Coordination des Devenus Sourds).

Étant active au sein du BUCODES, Oreille 
et Vie a apporté sa contribution à la loi 
de février 2005 en faveur des 
personnes handicapées, permettant 
aux malentendants et sourds oralistes 
d’y avoir leur place.





Le 1er numéro en 
janvier 1999

et les 44 numéros du bulletin de liaison trimestrielsé 

relatant ainsile travail de 10 années.

Le 44ème numéro 
en octobre 2009



BON ANNIVERSAIRE

OREILLE ET VIE


